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Métropole RÉPUBLIQUE FRANÇAISE - DÉPARTEMENT DU DOUBS

Extrait du Registre des délibération du
Conseil de Communauté

Séance du jeudi 26 septembre 2024

Membres du Conseil Communautaire en exercice : 123

Le Conseil de Communauté, convoqué le 19 septembre 2024, s'est réuni Salle des conférences de la
CCIT du Doubs 46 avenue Villarceau à Besançon, sous la présidence de Mme Anne VIGNOT,
Présidente de Grand Besançon Métropole.

Ordre de passage des rapports : Ordre de passage des rapports :1,2, 3, 4, 5, 6, 7,8, 9, 10, 11, 12,
13, 14, 15, 16, 17, 18, 19, 20, 21, 22, 23, 24, 25, 26, 27, 28, 29, 30, 31, 32, 33, 34, 35, 36, 37, 38, 39,
40, 41, 42, 43, 44, 45, 46, 47, 48, 49, 50, 51, 52, 53, 54, 55, 56, 57, 58, 59, 60, 61, 62, 63, 64, 65, 66,
67, 68, 69, 70, 71, 72, 73, 74, 75

La séance est ouverte à 18h00 et levée à 21 h31
Etaient présents : Besançon : Mme Elise AEBISCHER (à compter de la question n°2), M. Hasni ALEM,
Mme Frédérique BAEHR, M. Guillaume BAILLY (à compter de la question n"5), Mme Anne BENEDETTO (à
compter de la question n2), M. Kévin BERTAGNOLI (à compter de la question n11), Mme Pascale BILLEREY,
M. Nicolas BODIN, M. François BOUSSO, Mme Nathalie BOUVET, Mme Fabienne BRAUCHLI, Mme Claudine
CAULET, Mme Aline CHASSAGNE (jusqu'à la question n"13 incluse), Mme Annaïck CHAUVET, Mme Julie
CHETTOUH, M. Sébastien COUDRY (à compter de la question n°2), M. Benoit CYPRIANI, Mme Karine DENIS
LAMIT (jusqu'à la question n°50 incluse), Mme Marie ETEVENARD, M. Ludovic FAGAUT, Mme Larine
GAGLIOLO, M. Abdel GHEZALI, M. Olivier GRIMAITRE, M. Pierre-Charles HENRY (à compter de la question
n°5), M. Damien HUGUET, Mme Marie LAMBERT, M. Aurélien LAROPPE, Mme Myriam LEMERCIER (jusqu'à la
question n°47 incluse), M. Christophe LIME (à compter de la question n2), Mme Agnès MARTIN, M. Saïd
MECHAI (à compter de la question n°5), Mme Carine MICHEL (à compter de la question n°5), Mme Laurence
MULOT, M. Yannick POUJET, M. Anthony POULIN, Mme Françoise PRESSE, M. Jean-Hugues ROUX (jusqu'à
la question n°36 incluse), Mme Juliette SORLIN (à compter de la question n°5), M. Nathan SOURISSEAU,
M. Gilles SPICHER, M. André TERZO, Mme Claude VARET, Mme Anne VIGNOT, Mme Christine WERTHE,
Mme Marie ZEHAF, Bonnay: M. Gilles ORY, Boussières: M. Eloy JARAMAGO, Busy : M. Philippe SIMONIN,
Chaleze : M. René BLAISON, Chalezeule: M. Christian MAGNIN-FEYSOT, Champagney : M. Olivier LEGAIN
(à compter de la question n°5), Champvans-Les-Moulins : M. Florent BAILLY, Chaucenne : M. Alain ROSET,
Chemaudin et Vaux: M. Gilbert GAVIGNET, Chevroz: M. Franck BERNARD (jusqu'à la question n°55 incluse),
Cussey-Sur-L'Ognon : Jean-François MENESTRIER (à compter de la question n°2), Devecey: M. Gérard
MONNIEN, Ecole-Valentin : M. Yves GUYEN, Fontain : M. Claude GRESSET-BOURGEOIS, Grandfontaine :
M. Henri BERMOND (jusqu'à la question n°30 incluse), La Chevillotte: M. Pierre DUFAY (suppléant), La Vèze:
M. Jean-Pierre JANNIN, Larnod : M. Hugues TRUDET (jusqu'à la question n°30 incluse), Les Auxons :
M. Anthony NAPPEZ, Marchaux-Chaudefontaine : M. Patrick CORNE, Mazerolles-Le-Salin : M. Daniel PARIS,
Miserey-Salines: M. Marcel FELT (à compter de la question n°18), Morre: M. Jean-Michel CAYUELA,
Nancray: M. Vincent FIETIER, Osselle-Routelle: Mme Anne OLSZAK, Palise : M. Daniel GAUTHEROT (à
compter de la question n°5), Pelousey: Mme Catherine BARTHELET (à compter de la question n°2), Pirey:
M. Patrick AYACHE, Pouilley-Français : M. Yves MAURICE, Pouilley-Les-Vignes: M. Jean-Marc BOUSSET,
Pugey: M. Frank LAIDIE, Roche-Lez-Beaupré : M. Jacques KRIEGER, Roset-Fluans : M. Jacques
ADRIANSEN, Saint-Vit: Mme Anne BIHR (à compter de la question n°2), Serre-Les-Sapins : M. Gabriel
BAULIEU, Tallenay: M. Ludovic BARBAROSSA, Thise: M. Pascal DERIOT, Thoraise : M. Jean-Paul
MICHAUD (à compter de la question n°2), Torpes : M. Denis JACQUIN, Velesmes-Essarts : M. Jean-Marc
JOUFFROY (à compter de la question n"2), Venise : M. Jean-Claude CONTINI, Vieilley : M. Franck RACLOT,
Vorges-Les-Pins : Mme Maryse VIPREY

Etaient absents : Amagney: M. Thomas JAVAUX, Audeux : Mme Agnès BOURGEOIS, Avanne-Aveney:
Mme Marie-Jeanne BERNABEU, Besançon : M. Laurent CROIZIER, M. Cyril DEVESA, Mme Nadia GARNIER,
Mme Sadia GHARET, Mme Valérie HALLER, M. Jean-Emmanuel LAFARGE, M. Jamal-Eddine LOUHKIAR,
Mme Marie-Thérèse MICHEL, Mme Karima ROCHDI, Mme Sylvie WANLIN, Beure: M. Philippe CHANEY,
Braillans : M. Alain BLESSEMAILLE, Byans-Sur-Doubs : M. Didier PAINEAU, Champoux: M. Romain
VIENET, Châtillon-Le-Duc: Mme Catherine BOTTERON, Dannemarie-Sur-Crête: Mme Martine LEOTARD,
Deluz: M. Fabrice TAILLARD, Franois: M. Emile BOURGEOIS, Geneuille: M. Patrick OUDOT, Gennes:
M. Jean SIMONDON, Le Gratteris : M. Cédric LINDECKER, Mamirolle : M. Daniel HUOT, Merey-Vieilley:
M. Philippe PERNOT, Montfaucon : M. Pierre CONTOZ, Montferrand-Le-Château : Mme Lucie BERNARD,
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Noironte : M. Philippe GUILLAUME, Novillars : M. Lionel PHILIPPE, Rancenay: Mme Nadine DUSSAUCY,
Saint-Vit: M. Pascal ROUTHIER, Saône : M. Benoît VUILLEMIN, Vaire : Mme Valérie MAILLARD, Villars
Saint-Georges: M. Damien LEGAIN

Secrétaire de séance : Mme Julie CHETTOUH

Procurations de vote : Avanne-Aveney : Mme Marie-Jeanne BERNABEU à M. Jean-Paul MICHAUD,
Besançon : M. Guillaume BAILLY à Mme Myriam LEMERCIER (jusqu'à la question n°4 incluse), M. Kévin
BERTAGNOLI à Mme Elise AEBISCHER (jusqu'à la question n°10 incluse), Mme Aline CHASSAGNE à M. Hasni
ALEM (à compter de la question n°14), M. Sébastien COUDRY à M. Abdel GHEZALI (jusqu'à la question n°1
incluse), Mme Karine DENIS-LAMIT à M. Guillaume BAILLY (à compter de la question n°51 ), M. Cyril DEVESA à
M. Anthony POULIN, Mme Nadia GARNIER à Mme Lorine GAGLIOLO, M. Pierre-Charles HENRY à
Mme Christine WERTHE (jusqu'à la question n°4 incluse), M. Jean-Emmanuel LAFARGE à Mme Claudine
CAULET, Mme Myriam LEMERCIER à Mme Christine WERTHE (à compter de la question n°48), M. Jamal
Eddine LOUHKIAR à Mme Anne VIGNOT, M. Saïd MECHAI à Mme Laurence MULOT (jusqu'à la question n°4
incluse), Mme Carine MICHEL à M. Nicolas BODIN (jusqu'à la question n°4 incluse), Mme Marie-Thérèse
MICHEL à Mme Fabienne BRAUCHLI, Mme Karima ROCHDI à Agnès MARTIN, M. Jean-Hugues ROUX à
Mme Marie ZEHAF (à compter de la question n°37), Mme Juliette SORLIN à M. Yannick POUJET (jusqu'à la
question n°4 incluse), Mme Sylvie WANLIN à Mme Frédérique BAEHR, Champoux : M. Romain VIENET à
M. Patrick CORNE, Châtillon-Le-Duc : Mme Catherine BOTTERON à M. Anthony NAPPEZ, Deluz : M. Fabrice
TAILLARD à M. Christian MAGNIN-FEYSOT, Franois : M. Emile BOURGEOIS à M. Daniel PARIS, Gennes:
M. Jean SIMONDON à M. Vincent FIETIER, Mamirolle: M. Daniel HUOT à M. Franck LAIDIE, Miserey
Salines : M. Marcel FELT à M. Yves GUYEN (jusqu'à la question n°17 incluse), Montfaucon : M. Pierre
CONTOZ à M. Jean-Michel CAYUELA, Noironte: M. Philippe GUILLAUME à M. Florent BAILLY, Novillars:
M. Lionel PHILIPPE à M. Jacques KRIEGER, Pelousey: Mme Catherine BARTHELET à M. Gabriel BAULIEU
(jusqu'à la question n1 incluse), Rancenay: Mme Nadine DUSSAUCY à M. Henri BERMOND (jusqu'à la
question n°30 incluse) et à M. Jean-Marc BOUSSET (à compter de la question n°31 ), Saint-Vit: M. Pascal
ROUTHIER à Mme Anne BIHR, Saône : M. Benoît VUILLEMIN à Mme Catherine BARTHELET

Délibération n°2024/2024.00307
Rapport n°53 - Renouvellement de la convention de mise à disposition des conservateurs d'Etat des
bibliothèques auprès de Grand Besançon Métropole
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53
Renouvellement de la convention de mise à disposition des conservateurs

d'Etat des bibliothèques auprès de Grand Besançon Métropole

Rapporteur: M. Gilles ORY, Vice-Président

Date Avis
Commission n°7 30/08/2024 Favorable
Bureau 12/09/2024 Favorable

Résumé:
Le présent rapport a pour objet de proposer la signature de la convention de mise à disposition de 2
conservateurs d'Etat des bibliothèques pour la période 2025-2027 auprès de Grand Besançon
Métropole.

Dans le cadre de la promotion de la lecture publique, l'Etat a la possibilité de mettre à disposition des
collectivités territoriales impliquées activement dans le soutien et le développement de cette politique,
des conservateurs de bibliothèques.

Cette mise à disposition est régie par la loi n°2007-148 du 2 février 2007 de modernisation de la
fonction publique : deux conservateurs sont actuellement mis à disposition de la Ville de Besançon
par le biais d'une convention avec un terme fixé au 31 décembre 2024.

Grand Besançon Métropole, engagé dans un projet ambitieux de construction d'une grande
bibliothèque à la fois publique et universitaire, entre dans ce cadre.
Le Ministère de la Culture a confirmé son accord pour le renouvellement de cette convention dans des
conditions identiques, à savoir notamment l'exonération du remboursement des cotisations et
contributions afférentes à la rémunération versée par le Ministère aux fonctionnaires concernés.
Cette convention sera désormais signée avec Grand Besançon Métropole. En effet, GBM souhaite
marquer son engagement fort dans la politique de lecture publique sur son territoire à travers le projet
de construction d'une grande bibliothèque, mais aussi la mise en place d'un schéma de
développement de la lecture publique, effectif à compter de 2025.

La convention a été établie pour une durée de trois ans, du 1° janvier 2025 au 31 décembre 2027,
date à laquelle elle ne pourra être renouvelée que par reconduction expresse.
A cet effet, Grand Besançon Métropole devra transmettre au Ministère de la Culture, au plus tard le 30
juin 2027, un bilan des actions menées sur la période ainsi qu'une évaluation de l'atteinte des objectifs
fixés.
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A l'unanimité, le Conseil de Communauté autorise Madame la Présidente, ou son représentant,
à approuver cette proposition de mise à disposition de deux conservateurs d'Etat des
bibliothèques et à signer la convention et les actes afférents.

Rapport adopté à l'unanimité :
Pour : 106 Contre : 0 Abstention* : 0 Conseiller intéressé : 0

Le sens du vote des élus ne prenant pas part au vote est considéré comme une abstention.

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal administratifde Besançon dans /es deux
mois suivant sa publicité.

La Secrétaire de séance,

Julie CHETTOUH
Conseillère Communautaire

Délibération du Conseil de Communauté du 26/09/2024
Communauté urbaine Grand Besançon Métropole

Pour extrait conforme,
La Présidente,

--------==-===·-------------=- ( c__----- -
Anne VIGNOT
Maire de Besançon

4/4



 

 

C1 Données Internes 

CONVENTION 2025/2027 
DE MISE A DISPOSITION DE PERSONNELS DE L’ETAT 

 
 

 
Entre l’État d une part,  
 
Le ministère chargé de la Culture,  
 
Le ministère chargé de l’Enseignement supérieur et de la recherche,  
 
Représentés par le préfet (e)                   
 
Et 
 

La ville/ Communauté d’agglomération de XXXXX domiciliée à XXXXXX représentée par 
XXXXXX en exercice, Monsieur/Madame  XXXXXXX     , dûment habilité.e par la délibération 
n° XXXXXX  en date du  XXXX  son/sa représentant(e)  Madame/ Monsieur   XXXXXX     , 
dûment habilité.e par arrêté n° XXXXXX         en date du XXXXXX   , ci-après dénommée la 
collectivité territoriale, 

Vu le code général des collectivités territoriales ;  

Vu le code du patrimoine ; notamment le Livre Ier, Titre III et le Livre III ;  

Vu le code général de la fonction publique ; 

Vu la loi n°90-1067 du 28 novembre 1990 modifiée relative à la fonction publique territoriale 
portant modification de certains articles du code des communes et notamment son article 1 ; 

Vu la loi n° 2007-148 du 2 février 2007 de modernisation de la fonction publique ; 

Vu la loi n° 2019-828 du 6 août 2019 de transformation de la fonction publique ; 

Vu la loi n° 2021-1109 du 24 août 2021 confortant le respect des principes de la République ; 

Vu le décret n°85-986 du 16 septembre 1985 modifié relatif au régime particulier de certaines 
positions des fonctionnaires de l’État, à la mise à disposition, à l’intégration et à la cessation 
définitive de fonction, notamment son titre Ier ; 

Vu le décret n°92-26 du 9 janvier 1992 modifié portant statut particulier du corps des 
conservateurs des bibliothèques et du corps des conservateurs généraux des bibliothèques ; 

Vu le décret n°2007-1470 du 15 octobre 2007 modifié relatif à la formation professionnelle 
tout au long de la vie des fonctionnaires de l’État, notamment le chapitre VII ; 

Vu le décret n°2007-1780 du 17 décembre 2007 modifié relatif à la gestion des personnels des 
bibliothèques relevant du ministre chargé de l’Enseignement supérieur ; 

Vu le décret n° 2010-888 du 28 juillet 2010 relatif aux conditions générales de l'appréciation de 
la valeur professionnelle des fonctionnaires de l'Etat ; 

Vu le décret n°2017-928 du 6 mai 2017 relatif à la mise en œuvre du compte personnel 
d activité dans la fonction publique et à la formation professionnelle tout au long de la vie, 
modifié par le décret n° 2019-1392 du 17 décembre 2019 ; 

Vu l arrêté du 20 septembre 2006 modifiant l'arrêté du 16 décembre 1996 fixant la liste des 
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bibliothèques habilitées à recevoir le dépôt légal imprimeur. 

Vu l arrêté du 18 mars 2013 relatif aux modalités d'application à certains fonctionnaires 
relevant des ministres chargés de l'éducation nationale et de l’Enseignement supérieur du 
décret n°2010-888 du 28 juillet 2010 relatif aux conditions générales de l'appréciation de la 
valeur professionnelle des fonctionnaires de l'Etat ; 

Vu l'arrêté du 31 janvier 2019 portant fixation du plafond de prise en charge du compte 
personnel de formation ; 

Vu la délibération du conseil municipal/d’agglomération du XXXXXX   autorisant 
Madame/Monsieur le Maire/président ou son/sa représentante à signer la convention de mise 
à disposition ; 

Il est convenu ce qui suit : 

Article 1 : objet de la convention de mise à disposition 

La présente convention organise la collaboration du ministère de la culture et des collectivités 
territoriales pour la mise en œuvre de la politique de lecture publique. Elle permet ainsi de 
conjuguer efficacement les objectifs des politiques culturelles locales et les priorités de l’État. 

Elle a pour objet la mise à disposition auprès de la ville/Agglomération de XXXXXX , par l’État, 
de XXXXXX   conservateurs des bibliothèques et de conservateurs généraux des bibliothèques 
régis par le décret du 9 janvier 1992 modifié susvisé, dans la limite de XXXXXX  agents. 

Article 2 : nature des activités 

Les conservateurs généraux et conservateurs d’État des bibliothèques mis à disposition auprès 
de la collectivité territoriale contribuent à la mise en œuvre de la politique publique définie 
par le ministère de la culture à travers les domaines d’activités suivants : 

- Le pilotage du processus de transfert de compétences des missions de la bibliothèque 
au niveau intercommunal et la mise en œuvre de la mutualisation des services et des 
infrastructures des bibliothèques présentes sur le territoire de l’intercommunalité ; 

- La mise en œuvre de la politique de sauvegarde, de signalement et de valorisation du 
patrimoine ; 

- La conduite de projets numériques dans le cadre de la politique numérique de l'Etat et 
du programme national des Bibliothèques numériques de référence ; 

- La conduite de projets de construction ou de rénovation d'équipements ou de réseaux 
d’équipements ; 

- La mise en œuvre d’une politique de transition écologique et de développement 
durable.  

Le cas échéant, ils peuvent se voir confier des fonctions de direction. 

Sont annexées à la présente convention la/les fiche (s) de poste précisant la nature des activités 
du/des agents mis à disposition, ainsi que la liste des objectifs accompagnée des indicateurs 
utiles à l’évaluation du dispositif.  

Article 3 : modalités de la mise à disposition 

Les agents font l objet d arrêtés de mise à disposition pris par le ministère de l’Enseignement 
supérieur et de la recherche, après avis du ministère de la Culture, qui prend en charge leur 
rémunération. 

Chaque arrêté précise la durée de la mise à disposition et la nature de leurs fonctions, en 
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référence à/aux fiche (s) de poste figurant en annexe.  

Les arrêtés de mise à disposition précités seront annexés à la présente convention, dès que 
communication en sera reçue du ministère de l’Enseignement supérieur et de la recherche.  

Les mises à disposition régies par la présente convention sont prononcées pour une durée de 
trois ans. Les conservateurs généraux et conservateurs d’État des bibliothèques expriment leur 
accord à leur mise à disposition auprès de la collectivité territoriale, en remplissant et signant 
le formulaire de mise à disposition du ministère de l’Enseignement supérieur. 

Les postes faisant l'objet d'une mise à disposition sont pourvus par la collectivité territoriale 
selon les règles de mobilité de droit commun et dans le cadre des deux mouvements réservés 
chaque année aux conservateurs généraux et conservateurs d Etat des bibliothèques.  

Les mises à disposition peuvent prendre fin, avant l expiration de leur durée, par arrêté du 
ministère de l’Enseignement supérieur et de la recherche à sa demande, à celle de la collectivité 
territoriale ou de l agent, après avis du ministère de la culture, sous réserve du respect d un 
préavis de trois mois, notifié par lettre recommandée avec accusé de réception. La fin 
anticipée de la mise à disposition ne peut être prononcée moins de trois mois avant le début 
de l'ouverture des mouvements réservés aux conservateurs généraux et conservateurs des 
bibliothèques.  

Lorsque la demande est formulée par l agent, une dispense partielle d exécution du préavis 
peut lui être accordée, après avis du ministère de la culture.  

Par ailleurs, la collectivité territoriale portera une attention particulière aux questions d’égalité 
hommes/femmes, de diversité et d’inclusion. 

 

Article 4 : conditions d exercice 

L'agent/les agents mis à disposition en application de la présente convention est/sont placé(s) 
sous l autorité de Monsieur/Madame le XXXXXX (Maire ou Président de la communauté 
d agglomération). L autorité responsable fixe, par référence aux règles en vigueur au sein de sa 
collectivité territoriale l organisation du service. L autorité responsable prend les décisions 
relatives aux congés annuels et aux congés de maladie régis par les points 1° et 2° de l article 
34 de la loi 84-16 du 11 janvier 1984 susvisée. 

Le ministère de l’Enseignement supérieur et de la recherche, prend, après avis de la collectivité 
territoriale, les décisions relatives aux congés de formation prévus à l article 24 du décret du 
15 octobre 2007 modifié susvisé, aux articles 22 et 30 du 9 janvier 1992 modifié susvisé.  

Le ministère de la culture prend, après avis de la collectivité territoriale en lien avec la Direction 
générale des médias et des industries culturelles (DGMIC), Service du livre et de la lecture - 
l’application des mesures relatives à la mobilisation du compte personnel de formation (CPF) 
régi par le décret du 6 mai 2017 et l'arrêté du 31 janvier 2019 susvisés. 

Article 5 : évaluation des activités des agents 

L'agent mis à disposition bénéficie des conditions d avancement applicables à l ensemble des 
personnels de son corps d appartenance. 

La manière de servir de l'agent mis à disposition fait l objet d un rapport, selon le cadre utilisé 
par le ministère de l’Enseignement supérieur et de la recherche, établi par le supérieur 
hiérarchique direct, rédigé après un entretien individuel. Ce rapport est transmis à l agent, qui 
peut y porter ses observations. La collectivité territoriale l adresse ensuite au ministère de la 
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culture qui le communique au ministère de l’Enseignement supérieur et de la recherche. 

Article 6 : régime disciplinaire 

Le ministère de l’Enseignement supérieur et de la recherche exerce le pouvoir disciplinaire à 
l encontre des fonctionnaires mis à disposition à l’exception des sanctions du premier groupe 
qui relèvent du ministère de la culture conformément à l’article 1 du décret n°2007-1780 du 17 
décembre 2007 modifié susvisé. Pour les sanctions disciplinaires du premier groupe, la 
collectivité territoriale saisit le ministère de la culture qui en informe le ministère de 
l’Enseignement supérieur et de la recherche. La collectivité territoriale saisit, par 
l intermédiaire du ministère de la culture, le ministère de l’Enseignement supérieur et de la 
recherche de toute question disciplinaire relevant des autres groupes de sanction. 

En cas de faute disciplinaire, il peut être mis fin sans préavis à la mise à disposition par accord 
entre le ministère de l’Enseignement supérieur et de la recherche et la collectivité territoriale, 
après avis du ministère de la culture. 

Article 7 : rémunération 

La rémunération de l'agent est prise en charge par le ministère de la culture. 

Cette mise à disposition s effectue à titre gratuit. La collectivité territoriale est ainsi exonérée 
du remboursement au ministère de la culture de la rémunération, des cotisations et 
contributions y afférentes du fonctionnaire mis à disposition conformément aux dispositions 
de l article 1 de la loi du 28 novembre 1990 susvisée. Cette exonération est totale pour la durée 
de la mise à disposition. 

La collectivité territoriale prend en charge les frais de déplacement et d hébergement hors de 
sa résidence administrative, les frais de participation à des séminaires, colloques ou formations 
dont l’agent peut bénéficier, selon les modalités prévues par les textes en vigueur au moment 
de la demande.  

Le ministère de la culture, service des ressources humaines du secrétariat général, a en charge 
l'alimentation du compte personnel de formation (CPF). Après décision de la collectivité terri-
toriale et du ministère de la Culture (DGMIC), son instruction et son financement relèvent du 
service des ressources humaines du secrétariat général, bureau de la formation professionnelle 
et du développement des compétences du ministère de la culture. 

Le remboursement des frais de changement de résidence est pris en charge par le ministère de 
la culture. La collectivité territoriale a la faculté de faire bénéficier les agents mis à disposition 
des mêmes conditions que celles appliquées aux agents territoriaux en matière de frais de 
restauration. 

Sans préjudice d un éventuel complément de rémunération dûment justifié, l'agent mis à 
disposition peut être indemnisé par la collectivité territoriale des frais et sujétions auxquels il 
s expose dans l exercice de ses fonctions suivant les règles en vigueur dans la fonction publique 
territoriale. 

Article 8 : exécution de la convention 

Le ministère de la culture met en œuvre les missions de contrôle des activités réalisées dans le 
cadre de la présente convention sans préjudice du contrôle technique qu’il exerce sur les 
bibliothèques territoriales. 

Les modalités d’évaluation de l exécution de la convention font l objet d une annexe détaillée 
à la présente convention. Cette évaluation est communiquée par la collectivité territoriale au 
plus tard au printemps 2027. 

Le bilan final de l exécution de la convention est établi par le ministère de la culture et la 
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collectivité territoriale.  

Article 9 : dispositions diverses 

La présente convention prend effet à compter du 1er janvier 2025, pour s achever le 31 
décembre 2027.  

Au-delà de cette date, elle doit faire l objet d une reconduction expresse. 

Toute modification aux présentes dispositions fait l objet d un avenant. Toute modification 
des annexes est soumise à l approbation des parties et de l'agent concerné. 

Chacune des parties devra notifier aux autres, avec un préavis de six mois, son intention de 
dénoncer la présente convention. 

 
 
Fait à         XXXXXX                                 en deux exemplaires originaux, le XXXXXX    
 
 
Pour l’Etat Pour la Ville/CA de XXXXXX    , 

Madame/Monsieur  le Maire/Président ou 
son/sa représentante, 

Le ministère de la culture et le ministère chargé     
de l’Enseignement supérieur et 
de la recherche,
 
 
 
 
 
 

 

 


